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ARTICLE 13 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’abattage de loups est autorisé dans des zones de protection renforcée, délimitées chaque année 
par arrêté préfectoral, indépendamment du prélèvement défini au niveau national. Un plafond de 
destruction spécifique est déterminé pour chaque zone.

« Les zones de protection renforcée regroupent les communes dans lesquelles des dommages 
importants sont constatés, causant une perturbation de grande ampleur aux activités pastorales en 
dépit des mesures de protection susceptibles d’assurer un équilibre entre les intérêts économiques et 
sociaux et la protection de l’environnement.
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« Les zones de protection renforcée contre le loup ne peuvent nuire au maintien, dans un état de 
conservation favorable, de cette espèce sur le territoire national.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 quater, introduit par le Sénat avant d’être supprimé en Commission à l’Assemblée 
Nationale, visait à permettre une application différenciée, dans les communes de montagne, des 
plafonds d'abattage des loups définis au niveau national.

Il permettait ainsi de définir un plafond spécifique déterminé pour les zones dites de « protection 
renforcée contre le loup », indépendamment du prélèvement défini pour le territoire national. La 
rédaction sénatoriale respectait d’ailleurs la triple conditionnalité pour donner lieu à une dérogation:

- il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

- la dérogation ne nuit pas à la survie de l'espèce ;

- des dommages importants aux cultures ou à l'élevage sont constatés.

En outre, cet article traduisait la proposition n° 7 du rapport d'information « Pour une montagne 4 
saisons » publié par la commission de l'aménagement du territoire et du développement durable du 
Sénat en juillet 2020, qui vise à la préservation du pastoralisme face à la prédation des loups.

Protéger à outrance le loup est nuisible à l’équilibre des milieux ainsi qu’au devenir de l’espace 
rural montagnard.

Les députés du groupe LR souhaitent donc que soit rétabli cet article qui est proportionné et répond 
à une demande des élus des territoires de montagne.

Face aux prédations dues au loup qui progressent et alors que les dispositifs d’indemnisation et 
d’accompagnement mis en place à l’attention des éleveurs se révèlent globalement insuffisants ou 
inadaptés, le groupe LR réclame ainsi une régulation qui soit pragmatique.


